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©  Cabestan  à  auto-maintien  à  dents  articulées. 

©  Le  cabestan  à  auto-maintien  à  dents  articulées 
comprend  un  support  fixe  (2)  formant  embase,  un 
tambour  (1  )  monté  de  manière  à  pouvoir  tourner  sur 
le  support  fixe  (2),  un  arbre  vertical  (14)  d'entraîne- 
ment  en  rotation  du  tambour  (1)  relié  à  ce  dernier 
par  l'intermédiaire  d'une  transmission  à  train  d'en- 
grenages  réducteur.et  des  moyens  de  serrage  auto- 
matique  d'un  câble  ou  cordage  (45)  enroulé  sur  le 
cabestan,  lesquels  moyens  de  serrage  sont  montés 
à  la  partie  supérieure  (29)  d'un  tambour  (1)  pour 
former  une  tête  d'auto-maintien  du  cordage  (45).  Les 
moyens  de  serrage  automatique  d'un  câble  ou  cor- 
dage  comprennent  plusieurs  dents  articulées  (30a  à 
30e)  réparties  à  la  partie  inférieure  d'un  bloc  (31)  qui 
surmonte  le  tambour  (1)  et  est  solidaire  de  celui-ci 

^.en  rotation,  et  des  ressorts  (33a  à  33e)  montés  dans 
^   ledit  bloc  (31)  pour  exercer  individuellement  une 

pression  vers  le  bas  sur  chacune  des  dents  arti- 

q   culées  (30a,  30e)  qui  exercent  elles-mêmes  indivi- 
COduellement  une  pression  sur  le  cordage  (45)  pour 

pincer  celui-ci  sur  l'extrémité  supérieure  (29)  du 

gj  tambour  (1),  ce  qui  permet  au  même  cabestan  de 
CO  fonctionner  de  façon  efficace  avec  des  cordages  de 

q   nature  et  de  section  différentes. 
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Cabestan  a  auto-maintien  a  dents  articulées. 

La  présente  invention  concerne  un  cabestan  a 
luto-maintien  à  dents  articulées  comprenant  un 
ïupport  fixe  formant  embase,  un  tambour  monté  de 
nanière  à  pouvoir  tourner  sur  le  support  fixe,  un 
arbre  vertical  d'entraînement  en  rotation  du  tam- 
Dour,  relié  à  ce  dernier  par  l'intermédiaire  d'une 
ransmission  à  train  d'engrenages  réducteur,  et  des 
noyens  de  serrage  automatique  d'un  câble  ou 
;ordage  enroulé  sur  le  cabestan,  lesquels  moyens 
je  serrage  sont  montés  à  la  partie  supérieure  du 
ambour  pour  former  une  tête  d'auto-maintien  du 
;ordage. 

On  connaît  déjà  des  cabestans  à  auto-main- 
:ien,  encore  dénommés  "winch"  du  type  "self- 
:ailing",  utilisés  notamment  sur  des  voiliers,  et  per- 
mettant  de  maintenir  tendu  un  câble  ou  cordage 
oendant  qu'il  s'enroule  sur  le  tambour  du  cabestan. 
De  tels  cabestans  permettent  à  l'utilisateur  d'exer- 
cer  une  manoeuvre  à  l'aide  d'une  seule  main. 

Les  cabestans  à  auto-maintien  comprennent 
souvent  une  poulie  crantée  à  gorge  en  V  disposée 
à  la  partie  supérieure  du  tambour.  Un  tel  type  de 
cabestan  n'est  toutefois  adapté  qu'à  un  diamètre 
de  câble  donné  ou  à  une  nature  de  fibre  donnée. 
Par  suite,  il  est  nécessaire,  notamment  sur  un 
voilier,  de  disposer  d'un  grand  nombre  de  cabes- 
tans  de  tailles  différentes  adaptés  aux  différents 
cordages  utilisés  sur  le  bateau  (drisses,  écoutes...). 

Par  ailleurs,  les  cabestans  connus  sont  souvent 
d'un  maniement  peu  commode  du  fait  d'une  dé- 
multiplication  insuffisante  de  la  cinématique  d'en- 
traînement  du  cabestan.  Dans  d'autres  cas,  les 
coûts  de  fabrication  et  d'entretien  sont  trop  élevés 
lorsque  la  cinématique  est  complexe. 

De  plus,  la  sécurité  d'emploi  d'un  cabestan  sur 
un  bateau  est  souvent  limitée,  notamment  du  fait 
que  la  tête  tournante  est  susceptible,  par  sa  rota- 
tion,  de  provoquer  des  accidents. 

La  présente  invention  vise  à  remédier  aux  in- 
convénients  précités  et  notamment  à  permettre  à 
un  grand  nombre  de  câbles  ou  cordages  différents 
de  passer  sur  un  même  type  de  cabestan  de  façon 
à  réduire,  en  particulier  sur  un  bateau,  le  nombre 
de  cabestans  nécessaires. 

L'invention  a  ainsi  pour  objet  un  cabestan  muni 
d'une  tête  automatique  assurant  l'auto-maintien 
d'un  cordage  et  permettant  l'utilisation  sans  régla- 
ge  particulier  d'une  grande  variété  de  cordages 
présentant  des  diamètres  de  cordage  variant  du 
simple  au  double  ou  comportant  des  fibres  de 
nature  différente  conférant  des  raideurs  différentes. 

L'invention  a  encore  pour  objet  un  cabestan 
dont  la  fabrication  et  l'utilisation  sont  améliorées 
grâce  à  une  cinématique  assurant  une  grande  dé- 
multiplication  sous  un  faible  volume,  cette  cinéma- 

tique  pouvant  être  réalisée  sous  une  torme  modu- 
laire  standardisée  applicable  à  différentes  tailles  de 
cabestans,  ce  qui  contribue  encore  à  réduire  les 
coûts  de  fabrication. 

5  La  présente  invention  a  encore  pour  but  d'amé- 
liorer  le  fonctionnement  et  la  sécurité  d'emploi  des 
cabestans. 

Ces  buts  sont  atteints  grâce  à  un  cabestan  à 
auto-maintien  du  type  défini  en  tête  de  la  descrip- 

o  tion,  caractérisé  en  ce  que  les  moyens  de  serrage 
automatique  d'un  câble  ou  cordage  comprennent 
plusieurs  dents  articulées  réparties  à  la  partie  infé- 
rieure  d'un  bloc  qui  surmonte  le  tambour  et  est 
solidaire  de  celui-ci  en  rotation,  et  des  ressorts 

'5  montés  dans  ledit  bloc  pour  exercer  individuelle- 
ment  une  pression  vers  le  bas  sur  chacune  des 
dents  articulées  qui  exercent  elles-mêmes  indivi- 
duellement  une  pression  sur  le  cordage  pour  pin- 
cer  celui-ci  sur  l'extrémité  supérieure  du  tambour. 

20  Le  bloc  de  support  des  moyens  de  serrage 
présente  dans  sa  partie  inférieure  une  portion  cylin- 
drique  dont  le  diamètre  est  sensiblement  égal  à 
celui  de  la  zone  d'entraînement  du  tambour,  et  les 
dents  d'entraînement  sont  guidées  latéralement 

25  dans  des  fentes  ménagées  dans  le  bloc. 
Le  nombre  de  dents  d'entraînement  peut  être 

compris  entre  4  et  8. 
Avantageusement,  l'extrémité  des  dents  d'en- 

traînement  est  rendue  plus  étroite  par  un  chanfrein 
30  oblique  définissant  une  arête  de  pression. 

Les  dents  d'entraînement  sont  disposées  dans 
le  bloc  de  manière  à  définir  un  polygone  et  présen- 
tent  des  arêtes  de  pression  disposées  tangentielle- 
ment  à  un  cercle  dont  le  diamètre  est  sensiblement 

35  plus  petit  que  celui  de  la  zone  d'enroulement  du 
tambour. 

Les  dents  d'entraînement  sont  articulées  dans 
leur  partie  inférieure  arrière  autour  d'axes  horizon- 
taux  emprisonnés  dans  une  gorge  formée  à  la 

40  partie  supérieure  du  tambour. 
Selon  un  aspect  particulier  de  la  présente  in- 

vention,  le  cabestan  comprend  un  carter  fixe  monté 
sur  le  support  fixe  et  enveloppant  la  tête  du  cabes- 
tan  de  manière  à  assurer  une  protection  des  par- 

45  ties  tournantes  de  celle-ci,  et  un  guide  de  passage 
du  cordage  du  tambour  vers  la  tête  d'auto-maintien 
est  fixé  sur  ledit  carter  fixe. 

Le  cabestan  comprend  un  éjecteur  monté  sur 
le  carter  ou  l'axe  de  maintien  du  guide  et  disposé 

50  au-dessus  de  l'extrémité  du  tambour  de  manière  à 
empêcher  le  cordage  de  continuer  sa  rotation  dans 
la  tête  d'auto-maintien  après  un  angle  de  rotation 
prédéterminé. 

L'éjecteur  est  monté  à  un  niveau  situé  immé- 
diatement  en  dessous  de  celui  des  dents  articulées 

2 
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l'entraînement. 
Avantageusement,  l'éjecteur  est  monté  en  des- 

sous  des  dents  d'entraînement  à  un  niveau  tel  qu'il 
constitue  une  came  soulevant  légèrement  chaque 
lent  lors  de  son  passage  au-dessus  de  l'éjecteur, 
Je  manière  à  exercer  une  commande  positive  de 
jesserrage  de  l'entraînement  du  cordage. 

De  préférence,  dans  le  cabestan  selon  l'inven- 
ion,  la  transmission  à  train  d'engrenages  réducteur 
comprend  un  réducteur  épicycloïdal  comprenant 
jn  pignon  central  solidaire  de  l'arbre  d'entrée,  un 
Dlanétaire  en  forme  de  cloche  comprenant  une 
:ouronne  dentée  et  un  pignon  de  sortie,  un  jeu  de 
satellites  coopérant  avec  la  couronne  et  tournant 
autour  d'axes  fixés  sur  un  porte-satellite  dont  la 
■otation  inverse  est  rendue  impossible  par  un  jeu 
je  cliquets,  une  couronne  dentée  formée  à  la  par- 
te  inférieure  du  tambour,  au  moins  deux  pignons 
diamétralement  opposés  par  rapport  à  l'arbre  et 
coopérant  avec  le  pignon  de  sortie  et  la  couronne 
dentée,  et  un  jeu  de  cliquets  qui  rendent  solidaire, 
dans  le  sens  inverse  de  la  rotation  du  tambour, 
l'arbre  avec  le  planétaire. 

L'ensemble  de  la  transmission,  à  l'exception 
des  pignons  diamétralement  opposés  et  de  la  cou- 
ronne  dentée  solidaire  du  tambour,  constitue  un 
ensemble  modulaire  indépendant  de  la  taille  du 
cabestan  monté  sur  l'arbre  d'entrée  et  introduit  par 
le  bas  à  l'intérieur  du  support  fermé  à  sa  partie 
inférieure  par  une  plaque  amovible. 

D'autres  caractéristiques  et  avantages  de  l'in- 
vention  ressortiront  de  la  description  suivante  de 
modes  particuliers  de  réalisation,  donnés  à  titre 
d'exemples  non  limitatifs,  en  référence  aux  dessins 
annexés,  sur  lesquels  : 

-  la  figure  1  montre  une  vue  générale  en 
élévation  d'un  cabestan  à  auto-maintien  selon  l'in- 
vention,  avec  une  demi-coupe  axiale  de  l'ensemble 
et  une  coupe  partielle  de  la  partie  inférieure  mon- 
trant  une  partie  de  la  cinématique, 

-  la  figure  2  est  une  vue  en  élévation  selon  la 
flèche  F  de  la  figure  1  , 

-  la  figure  3  est  une  section  selon  la  ligne  III- 
III  de  la  figure  2,  montrant  les  dents  articulées  de  la 
tête  d'auto-maintien  du  cabestan  selon  l'invention, 

-  la  figure  4  est  une  coupe  locale  à  travers  la 
tête  d'auto-maintien  selon  la  ligne  IV-IV  de  la  figure 
3,  le  capot  de  protection  de  la  tête  étant  enlevé, 

-  la  figure  5  est  une  section  selon  la  ligne  V- 
V  de  la  figure  4  montrant  la  forme  chanfreinée  de 
l'extrémité  d'une  dent  articulée, 

-  la  figure  6  est  une  vue  en  coupe  du  cabes- 
tan  de  la  figure  2,  sans  capot,  prise  selon  la  ligne 
VI-VI  de  cette  figure  2,  l'éjecteur  étant  en  place, 

-  la  figure  7  est  une  section  d'une  dent 
articulée  et  de  l'éjecteur  selon  la  ligne  VII-VII  de  la 
figure  6,  montrant  un  éjecteur  de  câble  jouant 
également  le  rôle  de  came  d'écartement  vis-à-vis 

des  dents  articulées, 
-  la  figure  8  est  une  coupe  selon  la  ligne  VIII- 

VIII  de  la  figure  1  montrant  une  partie  de  l'ensem- 
ble  modulaire  de  transmission, 

5  -  la  figure  9  est  une  section  selon  la  ligne  IX- 
IX  de  la  figure  1  ,  le  socle  du  cabestan  étant  ôté,  et 

-  la  figure  10  est  une  coupe  selon  la  ligne  X- 
X  de  la  figure  1  . 

La  figure  1  montre  une  vue  générale  avec 
>o  coupe  partielle  de  l'invention. 

Le  cabestan  comprend  un  tambour  1  tournant 
autour  d'un  socle  2  par  l'intermédiaire  d'un  roule- 
ment  à  galet  3  qui  peut  être  à  simple  ou  double 
étage.  Une  rondelle  d'appui  4  en  matière  plastique 

'5  qui  pourrait  être  remplacée  par  une  butée  à  aiguille 
ou  à  bille  d'un  type  connu  permet  au  tambour  1  de 
reposer  sur  le  socle  2  avec  un  minimum  de  friction. 

Le  tambour  1  est  entraîné  en  rotation  par  l'in- 
termédiaire  d'une  couronne  dentée  5  actionnée 

20  elle-même  par  l'intermédiaire  de  deux  pignons 
d'éloignement  6  placés  symétriquement  de  part  et 
d'autre  de  l'axe  de  symétrie  7  du  cabestan.  Les 
deux  pignons  6  tournent  autour  d'axes  8  fixés  d'un 
côté  dans  le  socle  2  et  de  l'autre  dans  un  carter  de 

?5  base  9  faisant  partie  du  socle  2. 
Les  pignons  6  reçoivent  leur  mouvement  d'un 

pignon  de  sortie  10  du  réducteur.  Le  pignon  10  est 
lui-même  solidaire  d'une  couronne  dentée  11  d'un 
planétaire  24  en  forme  de  cloche.  Le  planétaire  24 

30  est  entraîné  par  trois  pignons  satellites  12a  à  12c 
régulièrement  répartis  autour  de  l'axe  7  (figure  8). 
Les  satellites  12a  à  12c  engrènent  sur  un  pignon 
central  13  solidaire  d'un  arbre  d'entrée  14  vertical 
entraîné  par  une  manivelle  ou  éventuellement  par 

35  un  moteur  électrique  ou  hydraulique. 
Les  trois  satellites  12a  à  12c  tournent  autour 

de  trois  axes  15a  à  15c,  eux-mêmes  fixés  dans  un 
porte-satellite  16. 

Le  porte-satellite  16  tourne  sur  l'extrémité  infé- 
40  heure  17  de  l'axe  21  du  réducteur.  Il  comporte  à 

sa  périphérie  des  dents  18  sur  lesquelles  s'ap- 
puient  des  cliquets  à  ressort  19a,  19b,  d'un  type 
connu,  fixés  dans  le  carter  fixe  9  (figure  10). 

Ces  cliquets  19a,  19b  s'opposent  à  la  rotation 
45  du  porte-satellite  16  dans  le  sens  horaire  (en  regar- 

dant  le  cabestan  du  haut  vers  le  bas). 
L'ensemble  du  réducteur  épicycloïdal  ainsi 

constitué  tourne  concentriquement  autour  de  l'axe 
21  ,  guidé  en  rotation  sur  un  palier  à  galet  20  ou  un 

50  autre  palier  d'un  type  connu. 
L'axe  21  comporte  une  couronne  dentée  22  sur 

laquelle  s'appuient  des  cliquets  à  ressort  23a,  23b 
fixés  dans  le  corps  du  planétaire  24  (figure  9). 

Ces  cliquets  23a,  23b  rendent  solidaires  en 
55  rotation  l'axe  21  et  le  planétaire  24  lorsque  l'axe  21 

est  entraîné  en  sens  inverse  des  aiguilles  d'une 
montre.  L'axe  21  et  l'arbre  d'entrée  14  sont  solida- 
risés  par  une  goupille  26.  Un  roulement  à  galet  25 

3 
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iu  autre  roulement  d'un  type  connu  assure  le  gui- 
lage  en  rotation  de  l'axe  21  dans  le  socle  2. 

Le  train  réducteur  épicycloïdal  ainsi  constitué 
>ermet,  grâce  aux  cliquets  19a,  19b  et  23a,  23b, 
l'obtenir  deux  rapports  de  réduction  différents  se- 
3n  que  l'on  entraîne  l'axe  14  dans  un  sens  ou 
lans  l'autre  : 

a)  Quand  l'arbre  d'entrée  14  est  entraîné 
ians  le  sens  anti-horaire,  le  pignon  de  sortie  10  du 
éducteur  est  entraîné  directement  sous  l'action 
les  cliquets  23a,  23b  et  de  la  possibilité  de  rota- 
ion  libre  dans  ce  sens  du  porte-satellite  16.  Le 
apport  de  réduction  ainsi  obtenu  est  égal  au  quo- 
ient  du  nombre  de  dents  de  la  couronne  5  par 
;elui  du  pignon  10. 

b)  Quand  l'arbre  d'entrée  14  est  entraîné 
Jans  le  sens  horaire,  les  cliquets  23a,  23b  sont 
iébrayés,  le  pignon  13  entraîne  la  couronne  11  du 
planétaire  24  en  sens  inverse  par  l'intermédiaire 
les  pignons  satellites  12a  à  12c.  Dans  ce  cas  en 
îffet,  les  cliquets  19  s'opposent  à  la  rotation  du 
Dorte-satellite  16. 

Le  train  épicycloïdal  agit  alors  pleinement,  en 
ajoutant  sa  démultiplication  complémentaire  et  en 
nversant  le  sens  de  rotation,  ce  qui  permet  d'obte- 
nir  un  nouveau  rapport  de  réduction  plus  démulti- 
Dlié  au  niveau  du  tambour,  ce  dernier  tournant 
toujours  dans  le  bon  sens  (sens  horaire).  Sa  rota- 
tion  inverse  est  rendue  impossible  par  le  jeu  des 
cliquets  23a,  23b  et  19a,  19b. 

L'ensemble  du  réducteur  épicycloïdal  est  tenu 
en  position  verticale  grâce  à  un  palier  crapaudine 
27  retenu  lui-même  par  une  plaque  de  fermeture 
28.  Cette  plaque  28  assure  également  le  maintien 
dans  leurs  logements  du  carter  de  base  9  des 
cliquets  19a,  19b  (figure  10). 

La  tête  automatique  d'auto-maintien  est  consti- 
tuée  par  un  bloc  31  qui  peut  être  en  matière 
plastique  dans  lequel  sont  articulées  des  dents 
d'entraînement  (30a  à  30e)  en  nombre  variable 
suivant  la  dimension  du  cabestan,  par  exemple  4  à 
8  (figure  3)  et  qui  peuvent  être  réalisées  par  exem- 
ple  par  moulage  en  aluminium  ou  en  acier. 

Le  bloc  31  est  fixé  sur  la  partie  supérieure  29 
du  tambour  1  par  des  vis  32  ou  par  un  autre 
moyen  d'assemblage  connu.  Ce  bloc  présente 
dans  sa  partie  inférieure  une  portion  cylindrique  34 
dont  le  diamètre  est  égal,  ou  très  voisin,  à  celui  de 
la  zone  d'entraînement  36  du  tambour  (figure  1). 

Les  dents  d'entraînement  30a  à  30e,  particuliè- 
rement  décrites  sur  les  figures  3  à  5,  sont  arti- 
culées  dans  leur  partie  inférieure  arrière  autour 
d'axes  35a  à  35e  et  sont  guidées  latéralement 
dans  des  fentes  du  bloc  31  . 

L'extrémité  37  des  dents  est  rendue  plus  étroi- 
te  par  un  chanfrein  oblique  taillé  dans  la  dent  de 
manière  à  exercer  une  pression  bien  localisée  sur 
le  cordage  et  à  faciliter  l'introduction  de  ce  dernier 

dans  la  tete  d  auto-maintien  (tigure 
Chaque  dent  exerce  une  pression  sur  le  corda- 

ge  emprisonné  entre  son  extrémité  37  et  la  partie 
supérieure  du  tambour  29  sous  l'effet  de  ressorts 

5  33a  à  33e  (figures  1  ,  4  et  6).  Ces  ressorts  peuvent 
présenter  par  exemple  la  forme  d'une  épingle  à 
cheveu  mais  en  présentant  plusieurs  spires  pla- 
cées  verticalement  dans  les  logements  des  dents 
articulées  (figures  4  et  6). 

o  Le  cordage  enroulé  sur  la  partie  active  36  du 
tambour  quitte  ce  dernier  pour  entrer  dans  la  tête 
en  passant  sur  un  guide  38  d'un  type  connu,  fixe 
ou  tournant,  autour  d'un  axe  39.  Le  guide  38  est 
fixé  sur  une  partie  proéminente  appropriée  41  du 

5  carter  fixe  de  tête  40  (figures  1  et  2). 
Dans  le  mouvement  de  rotation  de  la  tête, 

chaque  dent  vient  à  tour  de  rôle  escalader  le 
cordage  45  en  le  pinçant  contre  la  face  29  du 
tambour,  comme  indiqué  sur  la  figure  2 . .  

>o  Du  fait  de  la  direction  tangentielle  des  dents 
dont  les  arêtes  de  pression  37  sont  tangentes  à  un 
cercle  de  diamètre  sensiblement  plus  petit  que 
celui  du  tambour  36,  le  cordage  est  entraîné  en 
rotation  et  plaqué  contre  le  diamètre  central  34  du 

î5  bloc  31  (figure  3). 
Chaque  dent  30a  à  30e  présente,  grâce  à 

l'articulation  autour  des  axes  horizontaux  35,  une 
course  de  débattement  importante  à  son  extrémité 
37  de  manière  à  pincer  une  grande  variété  de 

30  diamètres  de  cordage  et  cela  automatiquement, 
sans  réglage  manuel. 

Contrairement  aux  systèmes  connus  dans  les- 
quels  une  mâchoire  continue  circulaire  presse  l'en- 
semble  du  cordage  par  un  système  de  ressort  ou 

35  de  réglage  de  position,  on  limite  ici  les  frottements 
parasites  et  l'usure  des  cordages  en  n'exerçant  un 
pincement  que  suivant  une  surface  et  une  direction 
appropriées  qui  favorisent  le  positionnement  cor- 
rect  du  cordage  dans  son  logement  34. 

40  Un  éjecteur  d'un  type  connu  42  au  ras  duquel 
passent  les  dents  30  empêche  le  cordage  de  conti- 
nuer  sa  rotation  dans  la  tête  après  un  angle  de 
rotation  suffisant.  Le  cordage  est  éjecté  de  la  tête 
(figures  1,2  et  6). 

45  Cette  éjection  peut  être  facilitée  encore  si  les 
dents  sont  légèrement  soulevées  par  l'éjecteur,  en- 
traînant  ainsi  la  libération  du  cordage  (figure  7). 

Le  carter  fixe  40  disposé  autour  de  la  tête 
d'auto-maintien  protège  la  partie  tournante  de  la 

50  tête  et  supporte  le  guide  de  passage  38  ainsi  que 
l'éjecteur  42.  Ce  dernier  peut  être  fixé  par  l'axe  39 
de  maintien  du  guide  38. 

Le  carter  40  est  fixé  sur  le  socle  2  du  cabestan 
par  un  système  connu  de  liaison  tel  que  des  vis  43 

55  (figures  1  et  2). 
L'arbre  d'entrée  14  porte  à  sa  partie  supérieure 

sur  un  petit  palier  55  qui  peut  être  constitué  par  un 
petit  tube  en  matière  plastique. 

4 
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L'arbre  d'entrée  14  présente  une  longueur  plus 
>u  moins  importante  selon  la  taille  du  cabestan, 
nais  dans  tous  les  cas  un  ensemble  modulaire  de 
ransmission  de  taille  standard  peut  être  rapporté 
;ur  cet  arbre  d'entrée  par  l'axe  21  . 

Revendications 

1.  Cabestan  à  auto-maintien  à  dents  articulées 
comprenant  un  support  fixe  (2)  formant  embase,  un 
ambour  (1)  monté  de  manière  à  pouvoir  tourner 
sur  le  support  fixe  (2),  un  arbre  vertical  (14)  d'en- 
raînement  en  rotation  du  tambour  (1)  relié  à  ce 
iernier  par  l'intermédiaire  d'une  transmission  à 
rain  d'engrenages  réducteur,  et  des  moyens  de 
serrage  automatique  d'un  câble  ou  cordage  (45) 
s-nroulé  sur  le  cabestan,  lesquels  moyens  de  serra- 
ge  sont  montés  à  la  partie  supérieure  (29)  du 
ambour  (1)  pour  former  une  tête  d'auto-maintien 
ju  cordage  (45),  caractérisé  en  ce  que  les  moyens 
je  serrage  automatique  d'un  câble  ou  cordage 
comprennent  plusieurs  dents  articulées  (30a  à  30e) 
'éparties  à  la  partie  inférieure  d'un  bloc  (31)  qui 
surmonte  le  tambour  (1)  et  est  solidaire  de  celui-ci 
3n  rotation,  et  des  ressorts  (33a  à  33e)  montés 
dans  ledit  bloc  (31)  pour  exercer  individuellement 
jne  pression  vers  le  bas  sur  chacune  des  dents 
articulées  (30a,  30e)  qui  exercent  elles-mêmes  in- 
dividuellement  une  pression  sur  le  cordage  (45) 
cour  pincer  celui-ci  sur  l'extrémité  supérieure  (29) 
du  tambour  (1). 

2.  Cabestan  selon  la  revendication  1  ,  caractéri- 
sé  en  ce  que  le  bloc  (31)  de  support  des  moyens 
de  serrage  (30a  à  30e,  33)  présente  dans  sa  partie 
inférieure  une  portion  cylindrique  (34)  dont  le  dia- 
mètre  est  sensiblement  égal  à  celui  de  la  zone 
d'entraînement  (36)  du  tambour  (1),  et  en  ce  que 
les  dents  d'entraînement  (30a  à  30e)  sont  guidées 
latéralement  dans  les  fentes  ménagées  dans  le 
bloc  (31). 

3.  Cabestan  selon  l'une  quelconque  des  reven- 
dications  1  et  2,  caractérisé  en  ce  qu'il  comprend 
un  nombre  de  dents  d'entraînement  (30a  à  30e) 
compris  entre  4  et  8. 

4.  Cabestan  selon  l'une  quelconque  des  reven- 
dications  1  à  3,  caractérisé  en  ce  que  l'extrémité 
(37)  des  dents  d'entraînement  (30a  à  30e)  est 
rendue  plus  étroite  par  un  chanfrein  oblique  défi- 
nissant  une  arête  de  pression. 

5.  Cabestan  selon  l'une  quelconque  des  reven- 
dications  1  à  4,  caractérisé  en  ce  que  les  dents 
d'entraînement  (30a  à  30e)  sont  disposées  dans  le 
bloc  (31)  de  manière  à  définir  un  polygone  et 
présentent  des  arêtes  de  pression  (37)  disposées 
tangentiellement  à  un  cercle  dont  le  diamètre  est 
sensiblement  plus  petit  que  celui  de  la  zone  d'en- 
roulement  (36)  du  tambour  (1). 

6.  cabestan  selon  rune  quelconque  aes  reven- 
dications  1  à  5,  caractérisé  en  ce  que  les  dents 
d'entraînement  (30a  à  30e)  sont  articulées  dans 
leur  partie  inférieure  arrière  autour  d'axes  horizon- 

5  taux  (35a  à  35e)  emprisonnés  dans  une  gorge  (44) 
formée  à  la  partie  supérieure  du  tambour  (1). 

7.  Cabestan  selon  l'une  quelconque  des  reven- 
dications  1  à  6,  caractérisé  en  ce  qu'il  comprend 
un  carter  fixe  (40)  monté  sur  le  support  fixe  (2)  et 

o  enveloppant  la  tête  du  cabestan  de  manière  à 
assurer  une  protection  des  parties  tournantes  de 
celle-ci,  et  en  ce  qu'un  guide  (38)  de  passage  du 
cordage  (45)  du  tambour  (1)  vers  la  tête  d'auto- 
maintien  est  fixé  sur  ledit  carter  fixe  (40). 

s  8.  Cabestan  selon  la  revendication  7,  caractéri- 
sé  en  ce  qu'il  comprend  un  éjecteur  (42)  monté  sur 
le  carter  (40)  ou  l'axe  de  maintien  du  guide  (38),  et 
disposé  au-dessus  de  l'extrémité  (29)  du  tambour 
(1)  de  manière  à  empêcher  le  cordage  de  conti- 

>o  nuer  sa  rotation  dans  la  tête  d'auto-maintien  après 
un  angle  de  rotation  prédéterminé. 

9.  Cabestan  selon  la  revendication  8,  caractéri- 
sé  en  ce  que  l'éjecteur  (42)  est  monté  à  un  niveau 
situé  immédiatement  en  dessous  de  celui  des 

?5  dents  articulées  d'entraînement  (30a  à  30e). 
10.  Cabestan  selon  la  revendication  8,  caracté- 

risé  en  ce  que  l'éjecteur  (42)  est  monté  en  dessous 
des  dents  d'entraînement  (30a  à  30e)  à  un  niveau 
tel  qu'il  constitue  une  came  soulevant  légèrement 

30  chaque  dent  (30a  à  30e)  lors  de  son  passage  au- 
dessus  de  l'éjecteur  (42),  de  manière  à  exercer 
une  commande  positive  de  desserrage  de  l'entraî- 
nement  du  cordage  (45). 

11.  Cabestan  selon  l'une  quelconque  des  re- 
35  vendications  1  à  10,  caractérisé  en  ce  que  la 

transmission  à  train  d'engrenages  réducteur  com- 
prend  un  réducteur  épicycloïdal  comprenant  un 
pignon  central  (13)  solidaire  de  l'arbre  d'entrée 
(14),  un  planétaire  (24)  en  forme  de  cloche  com- 

40  prenant  une  couronne  dentée  (1  1  )  et  un  pignon  de 
sortie  (10),  un  jeu  de  satellites  (12a  à  12c)  coopé- 
rant  avec  la  couronne  (11)  et  tournant  autour 
d'axes  (15a  à  15c)  fixés  sur  un  porte-satellite  (16) 
dont  la  rotation  inverse  est  rendue  impossible  par 

45  un  jeu  de  cliquets  (19a,  19b),  une  couronne  dentée 
(5)  formée  à  la  partie  inférieure  du  tambour  (1  ),  au 
moins  deux  pignons  (6)  diamétralement  opposés 
par  rapport  à  l'arbre  (14)  et  coopérant  avec  le 
pignon  de  sortie  (10)  et  la  couronne  dentée  (5),  et 

50  un  jeu  de  cliquets  (23a,  23b)  qui  rendent  solidaires, 
dans  le  sens  inverse  de  la  rotation  du  tambour  (1  ), 
l'arbre  (14)  avec  le  planétaire  (24). 

12.  Cabestan  selon  la  revendication  11,  carac- 
térisé  en  ce  que  l'ensemble  de  la  transmission,  à 

55  l'exception  des  pignons  (6)  diamétralement  oppo- 
sés  et  de  la  couronne  dentée  (5)  solidaire  du 
tambour  (1),  constitue  un  ensemble  modulaire  in- 
dépendant  de  la  taille  du  cabestan  monté  sur  l'ar- 
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)re  d'entrée  (14)  et  introduit  par  le  bas  à  l'intérieur 
lu  support  (2)  fermé  à  sa  partie  inférieure  par  une 
jlaque  amovible  (28). 
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